
DÉCISION N° 2024-200

Objet : Travaux d’électricité du parking Mozart situé avenue de Savoie, avec la société 
PLANET ENERGY CONCEPT.

LE Maire de Vélizy-Villacoublay, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de la Commande Publique et notamment les articles R2122-1 et suivants, 

VU la délibération du Conseil municipal n° 2022-02-16/02 en date du 16 février 2022 
accordant au Maire les délégations prévues à l’article L2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales,

CONSIDÉRANT que le seuil maximal des dépenses du marché n° 2023-08 relatif à 
l’entretien des bâtiments pour le lot électricité, a été atteint,

CONSIDÉRANT la nécessité de réaliser des travaux sur l’éclairage du parking Mozart et 
les coffrets électriques d’alimentation des installations au 15 avril 2024,

CONSIDÉRANT que la société PLANET ENERGY CONCEPT située au 8 rue du bois Malhais 
à Saint-Germain-de-la-Grange (78640) a fourni un devis conforme aux attentes,

DÉCIDE

Article 1 : De passer commande des travaux selon le devis n° DEV21710 de la société 
PLANET ENERGY CONCEPT sous le numéro de SIRET 50738754600033, ayant pour objet 
le déplacement des luminaires du parking Mozart ainsi que le déplacement et les 
modifications des armoires. 

Article 2 : Le montant du devis est de 21 247,20 € H.T. 

Article 3 : La présente commande est conclue à réception du bon de commande.

Article 4 : Le présent acte administratif peut faire l’objet d’un recours administratif 
et/ou d’un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois à compter de 
l’accomplissement des mesures de publicité auprès du Tribunal administratif de 
Versailles ou par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.

Article 5 : Madame la Directrice générale des services de la Commune de 
Vélizy-Villacoublay est chargée de l’exécution de la présente décision.  

À Vélizy-Villacoublay, le 04/04/2024
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